FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement a I’ArtX.Demiralp.doc
Déposée par Madame-eu Monsieur Oguz DEMIRALP

Qualiteé : -—Membre - Suppléant

[Article X

e Supprimer cet Article :

Explication éventuelle :

L’ établissement d’un Congres, composé des représentants des Parlements nationaux et des
membres du Parlement européen, comme figure additionnelle dans I’ architecture institutionnelle
de I’Union, compliquerait davantage le systéme institutionnel dga suffisamment complexe. Il
conviendrait d’améliorer le fonctionnement de COSAC et de lui assigner les taches envisagées
pour le Congres.




